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Siège social : 11-13 avenue de Friedland - 75008 Paris 
572 182 269 RCS Paris 

(la « Société ») 
 

 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Annuelle 
du 29 avril 2022 

 
L’assemblée générale ordinaire annuelle de la Société s’est tenue le 29 avril 2022 à 9h30 et a adopté 
l’ensemble des résolutions publiées au BALO le 25 mars 2022.  
 
Adoption des résolutions :  
 

N° Résolution Résultat Pour Contre 
Votes % Votes % 

1 
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

1 Adoptée 13 759 985 99,84 % 22 444 0,16 % 

2 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

2 Adoptée 13 764 365 99,87 % 18 114 0,13 % 

3 
Affectation du résultat de l’exercice  - distribution de dividende 

3 Adoptée 13 452 566 97,61 % 329 759 2,39 % 

4 
Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux articles L. 
225-38 et suivants du Code de commerce - constat de l’absence d’une convention nouvelle 

4 Adoptée 13 753 327 99,79 % 28 449 0,21 % 

5 
Renouvellement de Bibiane de Cazenove, en qualité d’administrateur de la Société 

5 Adoptée 13 769 195 99,91% 11 965 0,09 % 

6 
Renouvellement de La Mutuelle Générale en qualité d’administrateur de la Société 

6 Adoptée 13 759 714 99,84 % 21 469 0,16 % 

7 
Renouvellement de SMA SA en qualité d’administrateur de la Société 

7 Adoptée 13 757 089 99,82 % 24 320 0,18 % 

8 
Renouvellement de Société Mutuelle d’Assurance du Bâtiment et des Travaux Publics (SMABTP) en 
qualité d’administrateur de la Société 

8 Adoptée 13 758 264 99,83% 23 145 0,17 % 

9 
Renouvellement de Monsieur Maxence Hecquard en qualité de censeur 

9 Adoptée 13 694 005 99,37 % 87 301 0,63 % 

10 
Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration et des 
administrateurs pour l’exercice ouvert le 1er janvier 2022 

10 Adoptée 13 746 631 99,75 % 34 183 0,25 % 

11 
Approbation de la politique de rémunération de la Directrice Générale pour l’exercice ouvert le 1er 
janvier 2022 

11 Adoptée 13 745 898 99,74 % 35 804 0,26 % 

12 
Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général Délégué pour l’exercice ouvert le 1er 
janvier 2022 

12 Adoptée 13 745 944 99,74 % 36 223 0,26 % 

13 
Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce 

13 Adoptée 13 747 971 99,76 % 33 358 0,24 % 



 
 

14 

Approbation   des   éléments   fixes,   variables   et   exceptionnels   composant   la   rémunération   totale   
et   les   avantages   de   toute   nature   versés   au   cours   de   l’exercice   écoulé   ou   attribués   au   
titre   du   même   exercice   à   Monsieur   Didier   RIDORET,   Président   du Conseil d’administration 

14 Adoptée 13 742 416 99,71% 40 001 0,29 % 

15 

Approbation   des   éléments   fixes,   variables   et   exceptionnels   composant   la   rémunération   totale   
et   les   avantages   de   toute   nature   versés   au   cours   de   l’exercice   écoulé   ou   attribués   au   
titre   du   même   exercice   à   Monsieur   Thomas   GEORGEON,      Directeur Général du 1er janvier 
2021 au 29 avril 2021 

15 Adoptée 13 737 560 99,67% 44 857 0,33 % 

16 

Approbation   des   éléments   fixes,   variables   et   exceptionnels   composant   la   rémunération   totale   
et   les   avantages   de   toute   nature   versés   au   cours   de   l’exercice   écoulé   ou   attribués   au   
titre   du   même   exercice   à   Madame   Christel   ZORDAN,      Directrice Générale à compter du 2 
novembre 2021 

16 Adoptée 13 743 790 99,72% 38 709 0,28 % 

17 

Approbation   des   éléments   fixes,   variables   et   exceptionnels   composant   la   rémunération   totale   
et   les   avantages   de   toute   nature   versés   au   cours   de   l’exercice   écoulé   ou   attribués   au   
titre   du   même   exercice   à   Monsieur   Bruno   MEYER,   Directeur   Général Délégué 

17 Adoptée 13 682 973 99,28% 99 266 0,72 % 

18 
Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet d’opérer sur les actions de la Société 

18 Adoptée 13 699 546 99,40 % 82 380 0,60% 

19 
Pouvoirs pour les formalités 

19 Adoptée 13 780 301 99,98 % 2 701 0,02 % 

 
 
Paiement du dividende en numéraire :  
 
La Société propose le paiement du dividende 2021 de 1,50 € par action en numéraire.  
 
Le dividende sera détaché le 13 juin 2022 et mis en paiement le 15 juin 2022.  
 
Date prévue pour l’Assemblée Générale Annuelle de l’exercice clos le 31 décembre 2022 :  
 
Jeudi 25 mai 2023. 
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